
CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE DES URPS 

 
Les Unions régionales des professionnels de santé (URPS) représentent les professionnels de santé 
libéraux en fonction de leur secteur d'activités. Elles ont été créées par la Loi portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) du 21 juillet 2009 et ont le statut 
d'Association loi de 1901. 

Il existe une URPS par région pour les professions suivantes : 

 Médecins libéraux (ex URML), 

 Infirmiers libéraux, 

 Masseurs kinésithérapeutes, 

 Chirurgiens-dentistes, 

 Pharmaciens, 

 Pédicures podologues, 

 Orthoptistes, 

 Orthophonistes, 

 Sages-femmes, 

 Biologistes. 

Principaux textes réglementaires : 

Décret n° 2010-585 du 2 juin 2010 relatif aux unions régionales de professionnels de santé 

Arrêté du 2 juin 2010 fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs représentants au 
sein des URPS 

Décret N°2015-560 du 20 mai 2015 modifiant les dispositions relatives au renouvellement des URPS 

Arrêté du 2 juin 2010 fixant le plafond des indemnités susceptibles d'être allouées aux membres des assemblées et des 
bureaux des URPS 

L’ensemble des dispositions réglementaires sont codifiées dans le Code de Santé Publique. Les 
missions des URPS sont ainsi définies par l’article R.4031-2 du Code de la Santé Publique. 

 
Code de la santé publique 

(Extraits) 

Représentation des professions de santé libérales (Articles R4031-1 à R4031-53 du Code de Santé 
Publique)   

Version en vigueur au 27 avril 2021 

Chapitre unique (Articles R4031-1 à R4031-53) 

Section 1 : Dispositions générales (Articles R4031-1 à R4031-4) 

Article R4031-1 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022293303#:~:text=%2DLa%20dur%C3%A9e%20du%20mandat%20des,Il%20est%20renouvelable.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022293392/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022293392/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030621314/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022293408/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022293408/


Dans chaque région et dans les collectivités territoriales de Corse, Guyane et de 
Martinique, les unions régionales des professionnels de santé rassemblent, pour chaque 
profession, les représentants des professionnels de santé exerçant à titre libéral sous le 
régime des conventions nationales avec l'Union nationale des caisses d'assurance 
maladie mentionnées au titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. 

L'union régionale a son siège dans la commune du siège de l'agence régionale de santé, 
sauf si son assemblée en décide autrement par une décision prise à la majorité des deux 
tiers de ses membres. 

Article R4031-2 

Modifié par Décret n°2018-811 du 25 septembre 2018 - art. 17 

Les unions régionales contribuent à l'organisation de l'offre de santé régionale. Elles 
participent notamment : 

1° A la préparation et à la mise en œuvre du projet régional de santé ; 

2° A l'analyse des besoins de santé et de l'offre de soins, en vue notamment de 
l'élaboration du schéma régional de santé ; 

3° A l'organisation de l'exercice professionnel, notamment en ce qui concerne la 
permanence des soins, la continuité des soins et les nouveaux modes d'exercice ; 

4° A des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille sanitaire, de la 
gestion des crises sanitaires, de la promotion de la santé et de l'éducation thérapeutique 
; 

5° A la mise en œuvre des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les réseaux 
de santé, les centres de santé, les maisons de santé et les pôles de santé, ou des contrats 
ayant pour objet d'améliorer la qualité et la coordination des soins mentionnés à l'article 
L. 1435-4 ; 

6° Au déploiement et à l'utilisation des systèmes de communication et d'information 
partagés ; 

7° A la mise en œuvre du développement professionnel continu. 

Elles peuvent procéder à l'analyse des données agrégées nationales et régionales issues 
du système national d'informations interrégimes de l'assurance maladie en rapport avec 
leurs missions. 

Article D4031-3 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

La durée du mandat des membres des assemblées des unions régionales des 
professionnels de santé est de cinq ans, à compter de la première réunion de 
l'assemblée. Il est renouvelable. 

 



Article R4031-4 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Lorsque l'effectif de ces professionnels est supérieur ou égal à 20 000, ces derniers 
élisent leurs représentants au sein des unions régionales regroupant leur profession. 
 
La liste des professions qui élisent leurs représentants aux unions régionales des 
professionnels de santé ainsi que celles qui désignent les leurs est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé. Cette liste est actualisée si nécessaire avant la tenue des 
élections. 

Section 2 : Organisation et fonctionnement des unions régionales (Articles R4031-5 à D4031-
18) 

Sous-section 1 : Dispositions générales (Articles R4031-5 à R4031-13) 

Article R4031-5 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les statuts de l'union régionale des professionnels de santé sont adoptés par 
l'assemblée, conformément aux statuts types annexés au présent chapitre. 

Article R4031-6 

Modifié par Décret n°2020-1465 du 27 novembre 2020 - art. 2 

Le nombre total des membres de l'assemblée de chaque union régionale est fixé 
comme suit : 

I. ― Pour l'union régionale regroupant les médecins : 

1° Dix membres dans les régions où le nombre de médecins exerçant à titre libéral 
dans le cadre du régime conventionnel est inférieur ou égal à 500 ; 

2° Vingt membres dans les régions où le nombre de médecins exerçant à titre libéral 
dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 501 et 3 000 ; 

3° Trente membres dans les régions où le nombre de médecins exerçant à titre libéral 
dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 3 001 et 5 000 ; 

4° Quarante membres dans les régions où le nombre de médecins exerçant à titre 
libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 5 001 et 10 000 ; 

5° Soixante membres dans les régions où le nombre de médecins exerçant à titre 
libéral dans le cadre du régime conventionnel est supérieur à 10 000. 

II. ― Pour chaque union régionale regroupant les professionnels élisant leurs 
représentants : 



1° Trois membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est inférieur ou égal à 
200 ; 

2° Six membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé exerçant 
à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 201 et 500 ; 

3° Neuf membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 501 
et 1 500 ; 

4° Douze membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 1 501 
et 2 500 ; 

5° Quinze membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 2 501 
et 3 500 ; 

6° Dix-huit membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 3 501 
et 5 000 ; 

7° Vingt-quatre membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de 
santé exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est supérieur à 5 
000. 

III. ― Pour chaque union régionale regroupant les professionnels désignant leurs 
représentants : 

1° Trois membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est inférieur ou égal à 
100 ; 

2° Six membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé exerçant 
à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 101 et 300 ; 

3° Neuf membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est compris entre 301 
et 500 ; 

4° Douze membres dans les régions où le nombre de ces professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le cadre du régime conventionnel est supérieur à 500. 

IV. ― Pour l'application du présent article, le nombre de professionnels de santé pris 
en compte est celui au premier jour du quatrième mois précédant le renouvellement 
de l'assemblée sortante. Ce nombre est communiqué au président de l'union 
régionale des professionnels de santé par les caisses primaires d'assurance maladie de 
la région. 

Lorsqu'un professionnel de santé exerce dans plusieurs régions, il est pris en compte 
dans la région où il exerce à titre principal. 



NOTA : 
Conformément à l'article 2 du décret n° 2020-1026 du 10 août 2020, ces dispositions 
entrent en vigueur à compter du renouvellement des assemblées des unions 
régionales des professionnels de santé qui suit la publication du présent décret. 

Article R4031-7 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les professionnels qui, pour quelque raison que ce soit, cessent définitivement 
d'exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel cessent d'office 
d'exercer leur mandat de membre de l'assemblée. 
 
Il est alors pourvu au remplacement du professionnel de santé intéressé : 
 
1° Dans les conditions prévues à l'article R. 4031-15 lorsqu'il appartient à une union 
régionale dont les membres sont élus ; 
 
2° Dans les conditions prévues à l'article R. 4031-18 lorsqu'il appartient à une union 
régionale dont les membres sont nommés. 
 
Dans le cas d'une cessation d'activité temporaire, l'exercice du mandat de membre de 
l'assemblée est suspendu pendant la période correspondante. 

Article R4031-8 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les membres de l'assemblée perçoivent au titre de leurs fonctions le remboursement 
des frais de déplacement et de séjour, dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. 
 
Le règlement intérieur peut également prévoir l'attribution d'une indemnité 
forfaitaire destinée à compenser la perte de ressources entraînée par ces fonctions, 
dans la limite d'un plafond applicable à chaque profession défini par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, en fonction des stipulations 
conventionnelles de la profession relatives aux indemnités de participation aux 
commissions paritaires. Le règlement intérieur prend en compte, pour déterminer 
l'existence et le montant de cette indemnité, l'importance des travaux auxquels les 
membres prennent part, notamment du fait de la qualité de membre du bureau. 
 
Pour chaque professionnel, la somme totale des indemnités perçues durant une 
année civile ne peut excéder deux fois la valeur du plafond annuel de sécurité sociale. 

Article R4031-9 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

I. – L'assemblée élit en son sein un bureau qui comprend au moins un président, un 
trésorier et un secrétaire, un secrétaire adjoint, et au moins, pour l'union regroupant 
les médecins, un vice-président et un trésorier adjoint. 



Pour les unions régionales dont l'assemblée compte six membres ou moins, le bureau 
est composé d'un président, d'un trésorier et d'un secrétaire. 

A défaut de constitution d'un bureau trois mois après le début du mandat, 
l'assemblée élit en son sein un bureau qui comprend un président, un trésorier et un 
secrétaire, un secrétaire adjoint et, pour l'union regroupant les médecins, un vice-
président. 

II. – Au sein de l'union régionale regroupant les médecins, le bureau comprend un 
nombre égal de membres représentant chaque collège. 

III. – Les membres du bureau sont élus par un vote distinct pour chaque poste. 
L'élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés aux 
deux premiers tours et à la majorité relative au troisième. En cas d'égalité de 
suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 

Si l'un des membres du bureau cesse définitivement d'exercer son mandat, il est 
procédé à son remplacement au cours de la première réunion de l'assemblée qui suit 
la vacance. 

En cas de faute grave dans l'exercice de son mandat, et après avoir été mis en mesure 
de présenter sa défense, tout membre du bureau est déclaré démissionnaire d'office 
par l'assemblée se prononçant à la majorité des deux tiers. 

NOTA : 
Conformément au IV de l'article 4 du décret n° 2017-886 du 9 mai 2017, l es 
dispositions des I et II du présent article entrent en vigueur à l'occasion du prochain 
renouvellement des unions régionales organisé après la publication dudit décret. 

Article R4031-10 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

L'assemblée établit un règlement intérieur, adopté à la majorité des deux tiers, qui 
fixe notamment : 

1° Les règles de fonctionnement de l'assemblée et du bureau ; 

2° Les conditions dans lesquelles les membres de l'assemblée peuvent se donner 
procuration ; 

3° Les conditions du remboursement des frais et de l'attribution éventuelle 
d'indemnités mentionnés à l'article R. 4031-8 ; 

4° La fréquence des réunions de l'assemblée et du bureau ; 

5° Le cas échéant, l'organisation des services ainsi que la nature et le plafond des 
emplois permanents ; 

6° Les conditions dans lesquelles l'assemblée de l'union peut donner délégation aux 
membres du bureau ; 



7° Pour l'union regroupant les médecins, la part du budget mise à la disposition de 
chacun des collèges. 

Le règlement intérieur ainsi que toute modification sont communiqués au directeur 
général de l'agence régionale de santé. 

L'assemblée définit un programme de travail annuel. 

Au sein de l'union régionale regroupant les médecins, chaque collège définit un 
programme de travail propre. La fraction du budget de l'union régionale mise à la 
disposition du collège, mentionnée à l'article R. 4031-40, doit alors être utilisée 
conformément au programme de travail défini par celui-ci. 

L'assemblée adopte un rapport sur l'activité annuelle de l'union avant le 31 mars de 
l'année suivante, transmis au directeur général de l'agence régionale de santé pour 
publication sur son site internet. 

Article R4031-11 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

L'assemblée de l'union se réunit sur convocation de son président au moins deux fois 
par an. La convocation est de droit si la majorité absolue des membres composant 
l'assemblée le demande. 

L'assemblée ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres qui 
la composent sont présents ou représentés. 

Lorsque le quorum n'est pas atteint, l'assemblée délibère valablement, après une 
nouvelle convocation, quel que soit le nombre des membres présents. 

En cas d'absence, le président ou le secrétaire sont suppléés par un vice-président ou 
un secrétaire adjoint, pour les unions régionales qui en sont dotées. A défaut, un 
président ou un secrétaire de séance sont désignés par l'assemblée. 

Article R4031-12 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les décisions de l'assemblée et du bureau sont prises à la majorité des membres 
présents, sauf dans les cas où une majorité qualifiée est requise en vertu des 
dispositions du présent chapitre ou du règlement intérieur. En cas de partage égal des 
voix, celle du président est prépondérante. 
 
Les délibérations de l'assemblée donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux, 
approuvés par l'assemblée lors de sa réunion suivante, conservé au siège de l'union et 
signés par le président et le secrétaire ou leurs remplaçants. 
 
Les délibérations du bureau donnent lieu à l'établissement d'un relevé de décisions 
approuvé par le bureau lors de sa réunion suivante, conservé au siège de l'union et 
signé par le président et le secrétaire. 

Article R4031-13 



Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Le président nomme aux emplois de l'union régionale après avis du bureau. 
 
Le président de l'assemblée représente l'union régionale en justice et dans tous les 
actes de la vie civile. 
 

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux unions régionales des professionnels de 
santé dont les membres sont élus (Articles R4031-14 à R4031-15) 

Article R4031-14 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les membres des unions régionales élus le sont par les professionnels de santé 
exerçant à titre libéral dans le régime conventionnel, dans la région où ils exercent à 
titre principal. 
 
Au sein de l'assemblée de l'union régionale regroupant les médecins, le nombre de 
sièges à pourvoir est réparti entre collèges en tenant compte du nombre national 
d'électeurs de chaque collège. Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale détermine la répartition des sièges par collège. 

Article R4031-15 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Lorsqu'un siège devient vacant, il est pourvu au remplacement, pour la durée du 
mandat restant à courir, en faisant appel au candidat venant en rang utile sur la liste à 
laquelle appartenait l'ancien titulaire. 
 
Lorsque cette liste est épuisée, il n'est pas procédé au remplacement. 
 
Toutefois, si la moitié au moins des sièges de l'assemblée deviennent vacants sans 
qu'il soit possible de pourvoir aux remplacements, il est procédé au renouvellement 
de l'ensemble de ces sièges par voie d'élection, selon les modalités prévues à la 
section 3 du présent chapitre. Ce renouvellement a lieu pour la durée du mandat 
restant à courir. 
 
Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables au cours de la dernière 
année du mandat de l'assemblée. 

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux unions régionales des professionnels de 
santé dont les membres sont désignés (Articles D4031-16 à D4031-18) 

Article D4031-16 

Modifié par Décret n°2020-18 du 10 janvier 2020 - art. 1 

Les membres des unions régionales désignés le sont par les organisations syndicales 
de la profession, reconnues représentatives au niveau national en application de 



l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale. Ils sont nommés par arrêté des 
directeurs généraux des agences régionales de santé concernées. 

Les membres des unions régionales de l'océan Indien désignés sont nommés par le 
directeur général de l'agence régionale de santé de La Réunion, à l'exception du 
représentant des professionnels exerçant à Mayotte qui est nommé par le directeur 
général de l'agence régionale de santé de Mayotte conformément à la procédure 
prévue au deuxième alinéa de l'article R. 4031-53. 

Article D4031-17 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 2 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale fixe la répartition 
des sièges de chaque union entre les organisations syndicales. Cette répartition est 
établie à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, en fonction : 

1° Du nombre de cotisants établi par la dernière enquête de représentativité 
mentionnée à l'article L. 162-33 pour les professions pour lesquelles elle est 
disponible ; 

2° Du nombre de cotisants de chacune des organisations syndicales pour les 
professions pour lesquelles aucune enquête de représentativité n'est disponible. 

Article D4031-18 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Lorsqu'un siège devient vacant, l'organisation syndicale dont est issu le professionnel 
pourvoit à son remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée 
du mandat restant à courir. 

Section 3 : Elections des membres de l'assemblée (Articles R4031-19 à R4031-38) 

Sous-section 1 : Dispositions générales (Articles R4031-19 à R4031-26) 

Article R4031-19 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Pour l'appréciation de la condition de présence territoriale prévu à l'article L. 4031-2, 
il est tenu compte des effectifs d'adhérents à jour de leur cotisation selon les 
modalités retenues pour l'application du 3° de l'article R. 162-54-1 du code de la 
sécurité sociale. Les organisations syndicales souhaitant présenter des listes de 
candidats aux élections à venir transmettent les documents justifiant leur présence 
territoriale et leur ancienneté minimale de deux ans au ministre chargé de la santé 
entre le douzième et le neuvième mois précédant la fin du mandat en cours. Un 
arrêté ministériel fixe la liste des organisations syndicales admises à présenter des 
listes de candidats au plus tard six mois avant l'échéance de la fin du mandat en cours. 

L'élection des membres des assemblées des unions régionales regroupant la même 
profession de santé a lieu à la même date dans toutes les régions. Cette date, qui 
correspond à la date de dépouillement des votes, est fixée par arrêté du ministre 



chargé de la santé. Elle est antérieure d'au moins un mois à la date d'expiration du 
mandat des assemblées en fonction. 

Article R4031-20 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

En cas d'annulation de l'élection de tous les membres de l'assemblée d'une union ou 
de tous les membres d'un collège, de nouvelles élections pour l'union ou le collège 
concerné doivent être organisées dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle la décision prononçant l'annulation est devenue définitive. 

Dans le cas mentionné au troisième alinéa de l'article R. 4031-15, de nouvelles 
élections pour l'union ou le collège concerné doivent être organisées dans un délai de 
quatre mois à compter de la date à laquelle le nombre de sièges vacants est devenu 
supérieur ou égal à la moitié des sièges. 

La date de ces élections est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. Le mandat 
des membres ainsi élus prend fin lors du prochain renouvellement général des 
assemblées des unions. 

Article R4031-21 

Modifié par Décret n°2020-1026 du 10 août 2020 - art. 1 

I. – Le vote a lieu par voie électronique. 

A cette fin, il est créé un traitement automatisé de données à caractère personnel, 
placé sous la responsabilité du ministre chargé de la santé. 

Ce traitement automatisé garantit la séparation, dans des fichiers distincts, des 
données relatives aux électeurs, d'une part, et aux votes, d'autre part. 

Les droits d'accès et de rectification prévus aux articles 49 et 50 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les droits à 
l'effacement et à la limitation des données prévus aux articles 51 et 53 de la même loi 
s'exercent auprès du ministre chargé de la santé. Le droit d'opposition prévu à l'article 
56 de la même loi ne s'applique pas à ce traitement automatisé. 

Ce traitement automatisé permet aux électeurs d'exprimer leur vote de manière 
électronique dans le respect de l'anonymat, de la confidentialité et du secret du vote. 

Afin de se prémunir contre tout risque de défaillance, le système de vote électronique 
est dupliqué sur deux plateformes géographiques distinctes offrant les mêmes 
caractéristiques et les mêmes garanties. 

II. – Préalablement à sa mise en place, ou à toute modification substantielle de sa 
conception, le système de vote par voie électronique fait l'objet d'une expertise 
indépendante destinée à vérifier le respect des garanties prévues par la présente 
sous-section par l'intégralité du dispositif aussi bien tel qu'installé avant le scrutin, 
qu'utilisé pendant le scrutin et postérieurement au vote. 



Le rapport d'expertise, contenant la méthode et les moyens permettant de vérifier a 
posteriori que les différents composants logiciels sur lesquels a porté l'expertise n'ont 
pas été modifiés, est tenu à la disposition de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés et communiqué au ministère chargé de la santé. 

III. – Un arrêté du ministre chargé de la santé précise les caractéristiques du 
traitement prévu au I. 

Il fixe notamment : 

1° Les catégories de données à caractère personnel enregistrées dans le traitement ; 

2° Les modalités de l'expertise indépendante prévue au II ; 

3° Les garanties entourant le recours à un prestataire technique chargé, dans le 
respect des obligations de sécurité résultant de la présente sous-section, de la 
maîtrise d'œuvre du traitement automatisé ainsi que les modalités de son 
intervention ; 

4° Les modalités d'identification et d'authentification des électeurs ainsi que les 
modalités de récupération par l'électeur de son authentifiant ; 

5° Les conditions de mise en œuvre du dispositif de secours en cas de défaillance 
mentionné au dernier alinéa du I. 

Article R4031-22 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Les élections ont lieu par union régionale et, en ce qui concerne l'union régionale 
regroupant les médecins, par collège. 

Article R4031-23 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Les élections sont organisées, par profession, par une commission nationale qui a son 
siège dans les locaux du ministère chargé de la santé, lequel en assure le secrétariat. 
Cette commission comprend : 

1° Un représentant du ministre de la santé, président ; 

2° Trois représentants de chaque organisation syndicale candidate ou leurs 
suppléants. 

La liste des membres titulaires et suppléants est publiée par arrêté du ministre chargé 
de la santé. 

Article R4031-24 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 



La commission nationale prend toutes mesures nécessaires à l'organisation des 
opérations électorales, et notamment : 

1° Etablit les listes électorales et statue sur les réclamations afférentes ; 

2° Reçoit et enregistre les candidatures ; 

3° Contrôle la propagande électorale ; 

4° Diffuse les documents nécessaires à la campagne électorale et aux opérations de 
vote. 

Elle met en place dans chaque région un comité de suivi électoral auquel peut 
participer chacune des organisations syndicales candidates dans la région concernée. 

Article R4031-26 

Modifié par Décret n°2020-1026 du 10 août 2020 - art. 1 

Les frais occasionnés par les élections, y compris ceux liés aux prestations techniques 
réalisées à cet effet par l'Etat pour leur compte, sont à la charge des unions selon une 
répartition définie par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Les frais liés aux prestations techniques réalisées par l'Etat sont prélevés sur les 
sommes mentionnées au b du 1° de l'article R. 4031-45 et reversés à l'Etat. 

Sous-section 2 : Etablissement des listes électorales (Articles R4031-27 à R4031-29) 

Article R4031-27 

Modifié par Décret n°2020-1026 du 10 août 2020 - art. 1 

Les listes électorales sont constituées par la commission nationale mentionnée à 
l'article R. 4031-23 à partir, soit des tableaux mentionnés aux articles L. 4111-1 et L. 
4221-1, soit des répertoires créé pour l'enregistrement prévu par les articles L. 4311-
15 et L. 4321-10, soit d'un autre fichier répertoriant les professionnels de santé créé 
par arrêté. Elles mentionnent les noms, prénoms et l'adresse professionnelle des 
professionnels de santé libéraux qui exercent à titre principal dans la région. 

Le nombre d'électeurs inscrits à la date du cent-vingtième jour avant le scrutin 
détermine le nombre de membres des futures assemblées des unions, nonobstant les 
modifications éventuelles ultérieures de ces listes. 

S'agissant des médecins, deux listes sont établies. La première liste regroupe les 
médecins titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre permettant d'exercer la 
médecine générale. La deuxième regroupe les médecins titulaires d'un diplôme, 
certificat ou autre titre permettant d'exercer une autre spécialité. 

Article R4031-28 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 



Lorsqu'il est procédé à de nouvelles élections en application de l'article R. 4031-20, les 
listes électorales établies suivant les prescriptions de l'article R. 4031-27 sont utilisées 
pour les nouvelles élections, sauf dans le cas où l'élection a été annulée pour un motif 
tiré de l'irrégularité des listes électorales. 

Article R4031-29 

Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 

Les listes électorales sont consultables par tout électeur, notamment par voie 
électronique après identification selon les modalités prévues à l'article R. 4031-34-1. 
Tout électeur peut en demander la rectification à la commission nationale. Les listes 
sont closes à la date du quatre-vingt-dixième jour avant le scrutin. 

A compter de cette même date, toute réclamation est adressée dans les six jours à la 
commission nationale. Celle-ci statue dans un délai de six jours. Ses décisions sont 
notifiées aux intéressés sans délai par tout moyen permettant de déterminer la date 
de réception. 

Dans les trois jours qui suivent la date de réception de la notification, la décision de la 
commission peut être frappée de recours devant le tribunal judiciaire compétent. 

Le recours devant le tribunal judiciaire est présenté dans les formes prévues au 
premier et deuxième alinéas de l'article R. 17 du code électoral. 

Le tribunal statue en dernier ressort, dans les dix jours de sa saisine, sur simple 
avertissement qu'il donne trois jours à l'avance à toutes les parties. La décision du 
tribunal est notifiée par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

La décision n'est pas susceptible d'opposition. 

Elle peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation, formé dans les dix jours suivant la 
notification de la décision du tribunal judiciaire. Celui-ci est soumis aux conditions 
définies aux articles R. 19-2 à R. 19-6 du code électoral. 

La procédure est sans frais. 

NOTA : 
Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Sous-section 3 : Etablissement des listes de candidats (Articles R4031-30 à R4031-32) 

Article R4031-30 

Modifié par Décret n°2020-1465 du 27 novembre 2020 - art. 2 

Les listes de candidats sont présentées par union. S'agissant de l'union régionale 
regroupant les médecins, les listes sont présentées par collège. Les listes comportent 
un nombre de candidats égal au nombre des membres de l'assemblée de l'union 
régionale à élire, à l'exception des listes de candidats aux unions mentionnées aux 1° 
et 2° du II de l'article R. 4031-6 qui comportent respectivement quatre et huit 



candidats, ainsi que des listes de candidats des scrutins pour lesquels seule une 
organisation syndicale a été admise à présenter des listes, qui comportent un nombre 
de candidats supérieur de 20 % au nombre des membres de l'assemblée de l'union 
régionale à élire, le cas échéant arrondi à l'entier supérieur. 

Les professionnels qui exercent dans plusieurs régions ne peuvent être candidats que 
dans la région où ils exercent à titre principal. Nul ne peut figurer sur plusieurs listes. 
S'agissant des listes destinées à élire les membres de l'union régionale regroupant les 
médecins, chaque liste ne peut concerner qu'un seul collège. 

Un syndicat constitué à partir de la fusion de plusieurs syndicats dont l'un d'entre eux 
remplit la condition d'ancienneté de deux ans définie à l'article L. 4031-2 est réputé 
également la remplir. 

Article R4031-31 

Modifié par Décret n°2020-1465 du 27 novembre 2020 - art. 2 

Chaque liste est signée par tous les candidats qui y sont inscrits ainsi que par le 
mandataire désigné par l'organisation syndicale pour la représenter. La signature des 
candidats peut être recueillie par voie dématérialisée. La liste porte mention, le cas 
échéant, du collège au titre duquel elle est présentée. Elle mentionne pour chaque 
candidat le nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse professionnelle et 
qualité. 

Les listes complètes sont déposées à la commission nationale au plus tard le soixante-
dixième jour précédant le scrutin, à 17 heures (heure légale de Paris). 

Toute liste qui ne remplit pas les conditions prescrites par la présente section fait 
l'objet d'un refus de la commission nationale. Ce refus peut être contesté devant le 
tribunal judiciaire compétent, par le mandataire ainsi que par tout candidat de la liste, 
dans les trois jours de sa notification par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Le tribunal est saisi par requête faite, remise ou adressée au greffe. 

Il statue en dernier ressort dans un délai de dix jours, sur simple avertissement qu'il 
donne trois jours à l'avance à toutes les parties. La décision du tribunal est notifiée 
par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

La décision n'est pas susceptible d'opposition. 

Elle peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation, formé dans les dix jours suivant la 
notification de la décision du tribunal judiciaire. Celui-ci est soumis aux conditions 
définies aux articles R. 15-2 à R. 15-6 du code électoral. 

La procédure est sans frais. 

NOTA : 
Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020.Conformément au I de 



l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2020. Elles sont applicables aux instances en cours à cette date. 

Article R4031-32 

Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 

La commission publie les listes de candidatures au plus tard le soixantième jour 
précédant le scrutin par voie d'affichage à l'agence régionale de santé, au siège de 
l'union, ainsi que sur le site internet de l'agence régionale de santé, selon des 
modalités permettant d'en réserver l'accès aux seuls électeurs. 

La régularité des listes peut être contestée devant le tribunal judiciaire compétent, 
dans un délai de trois jours à compter de leur publication. 

Il est fait application des dispositions des quatrième à huitième alinéas de l'article R. 
4031-31. 

NOTA : 
Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Sous-section 4 : Campagne électorale et opérations de vote (Articles R4031-33 à R4031-
38) 

Article R4031-33 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Pour assurer l'égalité de moyens aux listes et candidats en présence, la commission 
nationale fixe de la même manière pour tous les candidats le format et le nombre 
d'envois des circulaires. 

Les articles L. 47 à L. 50 du code électoral sont applicables. 

La commission nationale fixe, au plus tard le soixantième jour avant la date du scrutin 
avant la date du scrutin : 

1° La date limite à laquelle elle devra recevoir les circulaires ; 

2° La date limite d'envoi des circulaires aux électeurs par voie électronique. 

La commission n'expédie pas les documents qui lui sont remis postérieurement à 
cette date et ceux qui ne répondent pas aux conditions fixées par la présente section. 

Article R4031-34 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Les opérations de vote par voie électronique sont placées, pour chaque élection, sous 
le contrôle d'un bureau national du vote électronique dont le président est désigné 
par arrêté du ministre de la justice et du ministre chargés de la santé. Ce bureau est 
composé de deux représentants de chaque organisation syndicale des professionnels 



de santé candidate à l'élection ainsi que deux représentants du ministère chargé de la 
santé. Le secrétariat du bureau est assuré par les représentants du ministère chargé 
de la santé. 

La liste des membres titulaires et suppléants du bureau du vote électronique est 
publiée par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Le bureau du vote électronique ne délibère valablement que si quatre au moins de ses 
membres sont présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante. En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le 
plus âgé des membres présents. 

Le bureau du vote électronique veille au bon déroulement des opérations électorales 
et vérifie l'effectivité des dispositifs de sécurité prévus pour assurer le secret du vote, 
la sincérité du scrutin et l'accessibilité au suffrage. 

Il se réunit afin de procéder aux opérations prévues aux articles R. 4031-34-2, R. 4031-
34-3 et R. 4031-34-4 et, sur convocation de son président, en tant que de besoin au 
cours des opérations électorales. 

Le bureau du vote électronique peut, à tout moment, s'assurer de l'intégrité et de la 
disponibilité du système de vote et des fichiers prévus au deuxième alinéa de l'article 
R. 4031-21. Il est compétent pour prendre toute mesure d'information et de 
sauvegarde, y compris l'arrêt temporaire ou définitif des opérations de vote par voie 
électronique s'il estime que leur sincérité, leur secret ou leur accessibilité ne sont plus 
garantis. 

Toute facilité est accordée au bureau du vote électronique pour lui permettre 
d'assurer la surveillance effective des opérations électorales par voie électronique. Il 
peut, en tant que de besoin, saisir les autorités et, le cas échéant, les prestataires 
chargés de l'organisation de ces opérations de toute question relative à leur 
déroulement. 

Il est informé automatiquement et immédiatement de toute intervention technique 
sur le système de vote. 

Les responsables du traitement automatisé délèguent auprès du bureau du vote 
électronique un ou plusieurs experts chargés de l'éclairer sur le fonctionnement du 
système de vote par voie électronique et les événements éventuellement rencontrés 
au cours des opérations électorales. 

Il est tenu un procès-verbal du vote par voie électronique, composé de pages 
numérotées. Tout événement survenu durant le scrutin, toute décision prise par le 
bureau du vote électronique, toute intervention effectuée sur le système de vote sont 
immédiatement portés au procès-verbal et font l'objet d'une consignation dont 
l'intégrité est garantie. 

Tout électeur, tout candidat ainsi que les délégués peuvent consulter le procès-verbal 
et y consigner leurs observations relatives aux opérations du vote par voie 
électronique. 

Les modalités d'accès au système de vote par voie électronique et le fonctionnement 
général du scrutin font l'objet d'une communication aux électeurs sur le site du 



ministère de la santé, dans la semaine suivant la publication de l'arrêté prévu à 
l'article R. 4031-19. 

Article R4031-34-1 

Modifié par Décret n°2020-1026 du 10 août 2020 - art. 1 

L'identification des électeurs votant par voie électronique est assurée au moyen d'un 
identifiant et d'un mot de passe transmis à chaque électeur suivant des modalités 
garantissant la confidentialité. L'identifiant et le mot de passe sont transmis au moyen 
de deux modes de communication de nature différente. 

L'identifiant et le mot de passe sont complétés par un protocole d'authentification 
reposant sur une question dont la réponse n'est connue que du votant et du système 
de vote électronique par internet. 

Une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales et 
sur le protocole d'authentification, ainsi que l'identifiant permettant de participer au 
scrutin, sont envoyés à chaque électeur au moins quinze jours avant le premier jour 
du scrutin. 

Article R4031-34-2 

Modifié par Décret n°2020-1465 du 27 novembre 2020 - art. 2 

I. – Le vote par voie électronique est ouvert un mercredi à 12 heures (heure légale de 
Paris) et se clôture à la même heure le mardi suivant, ou le mercredi suivant si la 
période comprend un jour férié. 

II. – Avant l'ouverture du vote par voie électronique, des clés de chiffrement 
distinctes, confidentielles et strictement personnelles sont remises, sous pli scellé, à 
chacun des membres titulaires et suppléants du bureau du vote électronique. Chaque 
clé est attribuée selon une procédure garantissant aux attributaires qu'ils ont, seuls, 
connaissance du secret associé à la clé qui leur est personnellement attribuée. 

Le bureau de vote électronique procède au scellement du système de vote, de la liste 
des électeurs et des listes de candidats, dont il vérifie l'effectivité. 

Le bureau du vote électronique vérifie que les listes d'émargement sont vierges et 
que l'urne électronique est vide. La liste d'émargement et l'urne électronique font 
l'objet d'un procédé garantissant qu'ils ne peuvent être respectivement modifiés que 
par l'ajout d'un émargement et d'un bulletin de vote dématérialisé provenant d'un 
électeur authentifié de manière non frauduleuse. 

III. – Pour voter par voie électronique, l'électeur, après s'être connecté au système de 
vote et identifié selon les modalités prévues à l'article R. 4031-34-1, exprime puis 
valide son vote. Cette opération déclenche l'envoi d'un bulletin de vote dématérialisé, 
qui demeure chiffré au sein de l'urne jusqu'au dépouillement. 

La validation du vote le rend définitif et empêche toute modification. 



L'enregistrement du vote et l'émargement de l'électeur donnent lieu à l'envoi par voie 
électronique d'un récépissé lui permettant de vérifier, en ligne, la prise en compte de 
son vote. 

Article R4031-34-3 

Création Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Les responsables du traitement automatisé extraient et enregistrent sur supports 
scellés le contenu de l'urne, les listes d'émargement et les états courants gérés par les 
serveurs. Ces opérations sont effectuées sous le contrôle du bureau du vote 
électronique. Les supports ainsi créés sont remis à son président, qui les conserve 
dans un lieu sécurisé. 

Le bureau du vote électronique vérifie que le nombre de votes exprimés dans l'urne 
électronique correspond au nombre de votants figurant sur les listes d'émargement. 

Le support contenant les listes d'émargement est ensuite annexé au procès-verbal du 
vote par voie électronique. 

Article R4031-34-4 

Modifié par Décret n°2021-342 du 29 mars 2021 - art. 1 

Après clôture du scrutin, les membres du bureau du vote électronique procèdent 
publiquement à l'ouverture de l'urne électronique en activant les clés mentionnées à 
l'article R. 4031-34-2. L'urne ne peut être ouverte que si quatre clés au moins sont 
actionnées, chacune par le membre du bureau du vote électronique auquel elle a été 
remise dans les conditions prévues au même article. 

Le décompte des suffrages est réalisé par union et fait l'objet d'une édition sécurisée 
afin d'être porté au procès-verbal du vote par voie électronique. Les membres du 
bureau du vote électronique paraphent le procès-verbal puis le remettent à la 
commission nationale. 

En cas d'égalité de voix, les sièges restants sont attribués aux candidats les plus âgés. 

Dès l'achèvement des opérations mentionnées aux alinéas précédents, les résultats 
des élections constatés par le bureau du vote électronique sont publiés, pour chaque 
profession, par le ministère chargé de la santé, sur son site internet, pour le compte 
du bureau. Cette publication vaut proclamation des résultats. 

Article R4031-35 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Jusqu'à l'expiration du délai de recours contentieux ou, lorsqu'une action 
contentieuse a été engagée, jusqu'à l'épuisement des voies de recours contentieux, 
les fichiers supports comprenant la copie des programmes sources et des 
programmes exécutables, les matériels de vote, les fichiers d'émargement, de 
résultats et de sauvegarde ainsi que l'ensemble des données à caractère personnel 
enregistrées sur le traitement prévu à l'article R. 4031-21 sont conservés sous scellés, 



sous le contrôle de la commission nationale. La procédure de décompte des votes 
doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée à nouveau. 

A l'expiration du délai de recours ou, lorsqu'une action contentieuse a été engagée, 
après l'épuisement des voies de recours contentieux, sauf si une instance pénale a été 
engagée dans ce délai, il est procédé, sous le contrôle de la commission nationale, à la 
destruction de ces supports et données. 

Article R4031-36 

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 33 

Les réclamations contre les résultats des élections sont portées dans les cinq jours 
suivant leur proclamation devant le tribunal judiciaire compétent. Elles sont 
introduites par requête faite, remise ou adressée au greffe du tribunal. 

La réclamation peut être portée par tout électeur ou candidat ainsi que par le 
directeur général de l'agence régionale de santé s'il a connaissance d'un cas de 
fraude. 

Le tribunal statue dans un délai de deux mois suivant l'enregistrement de la 
réclamation, sur simple avertissement donné dix jours à l'avance à toutes les parties 
intéressées. 

La décision du tribunal est rendue en dernier ressort. Elle est notifiée par le greffe 
dans les trois jours par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Elle peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation, formé dans les dix jours suivant la 
notification de la décision du tribunal judiciaire. Celui-ci est soumis aux conditions 
définies aux articles R. 19-2 à R. 19-6 du code électoral. Le pourvoi est formé, instruit 
et jugé selon la procédure sans représentation obligatoire définie par les mêmes 
articles. 

La procédure est sans frais. 

NOTA : 
Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020.Conformément au I de 
l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2020. Elles sont applicables aux instances en cours à cette date. 

Article R4031-37 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

En cas d'annulation de l'élection des membres d'une union régionale ou d'un des 
collèges composant l'assemblée de l'union régionale regroupant les médecins, une 
délégation spéciale chargée de l'administration de l'union est nommée par le 
directeur général de l'agence régionale de santé dans les quinze jours qui suivent 
l'annulation. Le directeur général choisit les membres de cette délégation parmi les 
électeurs de l'union régionale et pour l'union régionale qui regroupe les médecins 
parmi les collèges d'électeurs. 



Le nombre des membres composant la délégation spéciale est fixé à trois. Il est porté 
à six lorsque le nombre de membres de l'assemblée de l'union est égal ou supérieur à 
cinquante. 

La délégation spéciale élit son président. Elle peut décider d'élire un vice-président. 

Article R4031-38 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes d'administration 
conservatoires et urgents. Elle ne peut en aucun cas engager les finances de 
l'assemblée de l'union au-delà des ressources disponibles de l'exercice courant, ni 
établir le budget prévisionnel mentionné à l'article R. 4031-40. 
 
Les fonctions de la délégation spéciale expirent de plein droit dès qu'il a été procédé à 
l'installation des nouveaux membres élus. 

Section 4 : Dispositions à caractère financier (Articles R4031-39 à D4031-45-1) 

Article R4031-39 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Ni l'assemblée, ni le bureau, ni aucun des membres d'une union régionale ne peuvent 
solliciter ou accepter pour le compte de celle-ci des concours financiers qui, par leur 
nature ou leur importance, seraient susceptibles de mettre en cause l'indépendance 
nécessaire à l'accomplissement des missions de l'union. 

Article R4031-40 

Modifié par Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 - art. 1 

Les unions établissent annuellement un budget prévisionnel de leurs opérations de 
recettes et de dépenses. 

Une fraction du budget annuel de l'union est dédiée à la mise en œuvre du programme 
de travail annuel. Cette fraction est déterminée par l'assemblée de l'union et ne peut pas 
être inférieure à 30 % et supérieure à 80 % du budget annuel de l'union. 

Au sein de l'union régionale regroupant les médecins, une fraction du budget annuel de 
l'union est mise à la disposition de chacun des collèges pour la mise en œuvre de leur 
programme de travail propre. Cette fraction est déterminée par l'assemblée de l'union 
après avis de chaque collège. Cette fraction ne peut être inférieure à 25 % et supérieure à 
50 % du budget annuel de l'union. Au sein de cette fraction, chaque collège dispose d'une 
part proportionnelle au nombre de membres de l'assemblée de l'union qui en sont issus. 
Lorsqu'un collège n'a pas défini de programme de travail propre, la part qui lui est 
attribuée est réaffectée au budget de l'union. 

L'utilisation de la fraction du budget annuel dédiée à la mise en œuvre du programme de 
travail fait l'objet d'une présentation dans le cadre du rapport d'activité mentionné à 
l'article R. 4031-10. 



Le président de l'union ordonnance les dépenses, y compris pour la fraction mise à la 
disposition des collèges. 

Les unions régionales ne peuvent pas financer des opérations étrangères à leur mission. 

NOTA : 
Conformément au II de l'article 4 du décret n° 2017-886 du 9 mai 2017, les dispositions 
du présent article entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2018. 

Article R4031-41 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Une commission de contrôle, composée de trois à six membres de l'assemblée n'ayant 
pas la qualité de membre du bureau, est élue chaque année par l'assemblée à bulletin 
secret. Elle élit son président en son sein. Toutefois, aucune commission de contrôle n'est 
constituée dans les unions régionales qui ne sont composées que de trois membres. 
 
Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre VI du code de commerce relatives aux 
obligations en matière comptable des associations bénéficiant de subventions des 
autorités administratives sont applicables aux unions régionales des professionnels de 
santé. 
 
La commission procède à toute époque aux contrôles et investigations comptables et 
financières. Elle présente à l'assemblée, lors de la séance annuelle consacrée à 
l'approbation des comptes, un rapport concernant la gestion de l'union et les comptes de 
l'exercice et comportant un état détaillé des recettes et de leur origine. 

Article R4031-42 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Le budget, les comptes annuels et le rapport de la commission sont communiqués au 
directeur général de l'agence régionale de santé. 

Article R4031-43 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Sont assujettis au versement de la contribution instituée par l'article L. 4031-4 les 
professionnels de santé en activité dans le cadre du régime conventionnel au 1er janvier 
de l'année. 
 
La contribution est acquittée au plus tard le 15 mai pour l'année en cours auprès de 
l'organisme chargé du recouvrement des cotisations du régime général de sécurité 
sociale. 

Article R4031-44 

Création Décret n°2010-585 du 2 juin 2010 - art. 1 

Pour l'application de l'article L. 4031-4, la contribution est assise sur le revenu déterminé 
dans les conditions définies à l'article L. 131-6 du code de la sécurité sociale. 



Article R4031-45 

Modifié par Décret n°2020-1026 du 10 août 2020 - art. 1 

Le produit de la contribution encaissée par les organismes chargés de son recouvrement 
et centralisé par l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale est réparti : 

1° Pour les unions régionales qui élisent leurs représentants selon la clé de répartition 
suivante : 

a) 25 % sont répartis à parts égales entre toutes les unions regroupant la même 
profession ; 

b) 75 % sont répartis après déduction le cas échéant des montants mentionnés à l'article 
R. 4031-26, entre les unions regroupant la même profession, par arrêté du ministre 
chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale, au prorata du nombre de 
leurs électeurs constaté lors de la précédente élection ; 

2° Pour les unions régionales dont les membres sont désignés par les organisations 
syndicales les plus représentatives, selon la clé de répartition suivante : 

a) 25 % sont répartis à parts égales entre toutes les unions regroupant la même 
profession ; 

b) 75 % sont répartis entre toutes les unions regroupant la même profession, par arrêté 
du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale, au prorata du 
nombre de professionnels de santé en exercice dans le régime conventionnel au sein de 
la région. 

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, les caisses primaires d'assurance 
maladie transmettent au ministre chargé de la santé et au ministre chargé de la sécurité 
sociale le nombre de professionnels ayant adhéré à la convention au plus tard le premier 
jour du troisième mois précédant la désignation des membres siégeant à l'union 
régionale. 

Le versement aux unions intervient au plus tard le 15 août suivant la date d'exigibilité. 
Dans le même délai, les organismes chargés du recouvrement communiquent à chaque 
union régionale la liste des professionnels de santé ayant acquitté leur contribution. 

Les organismes chargés du recouvrement de la contribution perçoivent des frais de 
gestion dont les modalités et le montant sont fixés par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, dans la limite de 0,5 % du produit de la cotisation. 

Si l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale constate qu'une union régionale 
n'est pas constituée au plus tard le 15 août suivant la date d'exigibilité, les recettes 
encaissées par les organismes chargés du recouvrement de la contribution sont réparties 
entre toutes les autres unions regroupant la même profession, au prorata du nombre de 
professionnels de santé en exercice dans le régime conventionnel au sein de ces régions. 

Article D4031-45-1 

Création Décret n°2011-552 du 19 mai 2011 - art. 1 



Le taux annuel de la contribution est fixé, par profession, comme suit : 

1° Pour les médecins : 0,5 % ; 

2° Pour les chirurgiens-dentistes, les pharmaciens et les biologistes responsables : 0,3 % ; 

3° Pour les infirmiers, les masseurs-kinésithérapeutes, les pédicures-podologues, les 
sages-femmes, les orthophonistes et les orthoptistes : 0,1 %. 

Section 5 : Fédération régionale des professionnels de santé libéraux 

Section 6 : Modalités de désignation des professionnels de santé exerçant dans le régime 
conventionnel à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Mayotte (Articles R4031-52 à R4031-
53) 

Article R4031-52 

Création Décret n°2010-1091 du 16 septembre 2010 - art. 2 

Les professionnels de santé mentionnés à l'article L. 4031-6 exerçant à titre libéral à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin sous le régime des conventions nationales avec 
l'Union nationale des caisses d'assurance maladie mentionnées au titre VI du livre Ier du 
code de la sécurité sociale siègent à l'union régionale des professions de santé de la 
même profession de la Guadeloupe. 
 
Les représentants qui siègent au sein de l'union régionale compétente pour les médecins 
siègent dans le collège dont relève leur diplôme. 
 
Les représentants de ces professions exerçant à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin sont 
désignés par le représentant de l'Etat, après avis du directeur général de l'agence de 
santé de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et du conseil de l'ordre 
territorialement compétent. 

Article R4031-53 

Modifié par Décret n°2020-189 du 3 mars 2020 - art. 1 

Les professionnels de santé mentionnés à l'article L. 4031-7 exerçant à titre libéral à 
Mayotte sous le régime des conventions nationales avec l'Union nationale des caisses 
d'assurance maladie mentionnées au titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale 
siègent à l'union régionale des professions de santé de la même profession de La 
Réunion. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Mayotte désigne pour chaque 
union, le représentant des professionnels exerçant à Mayotte en tenant compte des 
effectifs des organisations syndicales présentes sur le territoire de Mayotte. Un suppléant 
est désigné dans les mêmes conditions. 

Le représentant désigné à l'union régionale compétente pour les médecins siège dans le 
collège dont relève son diplôme. 

 


